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Ce document décrit l’organisation de la vaccination contre la COVID-19 au sein de l’AP-HP. 

Le vaccin actuellement disponible et utilisé à l’AP-HP est le Comirnaty® (vaccin à ARNm). 

 

ORGANISATION DE LA VACCINATION A L’AP-HP 

Un comité de pilotage a été créé en novembre 2020, il est chargé d’organiser la vaccination des patients et des personnels de l’AP-

HP. Cf. composition en annexe 1 

Chaque GHU a mis en place un comité de pilotage et chaque site hospitalier a désigné un comité opérationnel autour d’un référent 

vaccination chargé de coordonner les différentes actions à mettre en œuvre : organiser le recensement des patients et personnels 

à vacciner, identifier le ou les lieux de vaccination et les vaccinateurs, la logistique, la traçabilité et le suivi, la communication.  

Cf. liste des référents vaccination en annexe 1 

 

PHASES DE VACCINATION  

L’HAS a émis des recommandations pour organiser la vaccination contre la COVID-19. Elle prévoit une priorisation de l’accès au 

vaccin en cinq phases, en privilégiant les vaccinations des personnes avec des facteurs de risque de forme sévère ou de décès. 

 

Phase 1  
− Les résidents d’établissements accueillant des personnes âgées et résidents en services de longs séjours (EHPAD, USLD …) 

− Les professionnels exerçant dans les établissements accueillant des personnes âgées (en premier lieu en EHPAD, USLD) présentant eux-mêmes un 
risque accru de forme grave/de décès (plus de 65 ans et/ou présence de comorbidité(s))  

Phase 2  
− Les personnes âgées de plus de 75 ans, en commençant par les plus âgées/présentant une ou plusieurs comorbidité(s) 

− Puis les personnes âgées de 65-74 ans, en priorisant celles présentant comorbidité(s)  

− Puis les professionnels des secteurs de la santé et du médico-social âgés de 50 ans et plus et/ou présentant une ou plusieurs comorbidité(s)  

Phase 3  
− Les personnes à risque du fait de leur âge (50-65 ans) ou de leur(s) comorbidité(s) non vaccinées antérieurement 

− Les professionnels des secteurs de la santé et du médico-social non vaccinés antérieurement 

− Les opérateurs/professionnels des secteurs « essentiels » 

 

Actuellement sont concernés :  

- Patients : en USLD, patients > 65 ans ou avec comorbidités en SSR, patients dialysés chroniques 

- Professionnels hospitaliers > 50 ans ou avec comorbidités. 

- Professionnels de santé libéraux 

 

LIEUX DE VACCINATION 

Les personnels de l’AP-HP peuvent être vaccinés soit dans les services de santé au travail, soit dans les centres de vaccination. 

Selon les organisations locales, les services d’urgence peuvent participer à la vaccination notamment pour le personnel de nuit. 

Les patients pourront être vaccinés soit dans les services cliniques soit dans les centres de vaccination. 

- Des centres de vaccination sont ouverts dans chaque hôpital, leur nombre étant adapté à la taille et à l’activité de l’hôpital. Ces 

centres sont situés au sein des centres de vaccination internationaux, des consultations de maladies infectieuses ou de 

médecine interne, consultations de gériatrie… 

Au fur et à mesure de l’évolution des différentes phases de priorisation de la vaccination, ces centres accueilleront d’abord les 

personnels des hôpitaux de l’AP-HP ainsi que les professionnels de santé libéraux, puis les patients ambulatoires avec 

comorbidités suivis dans les hôpitaux de l’AP-HP ou ayant reçu un bon de la CNAM les invitant à se faire vacciner. 

Un système de RDV en ligne est accessible pour les personnels de l’AP-HP à l’adresse intranet http://vaccination-

covid19.aphp.fr, accessible avec le code APH et le mot de passe habituel.  

Un centre de vaccination a ouvert à l’Hôtel Dieu le 02/01, destiné aux professionnels de l’AP-HP et professionnels de santé de 

ville. Prise de rendez-vous par mail vaccincovid.htd@aphp.fr, ou tel 01 42 34 86 24. 

- Les services de santé au travail organisent la vaccination des personnels de l’AP-HP. 

- Les services cliniques d’USLD, SSR puis de MCO seront amenés à vacciner les patients relevant des priorisations de vaccination. 

 

CHECK-LIST 

Chaque référent vaccination veille sur son site à la préparation de la vaccination qui comprend:  

Identifier un ou des centres de vaccination pour les patients et les personnels.  

Patients dans les services cliniques : 

o Informer les patients, les personnes de confiance et les familles. 

o Répertorier les patients éligibles  

o Réaliser et tracer la visite pré vaccinale permettant de délivrer les informations, vérifier l’absence de contrindication et 

recueillir le consentement. 

 Guide 

GUIDE DE LA VACCINATION CONTRE LA COVID-19 
Version du 7 janvier 2021  
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Personnels 

o informer les personnels et inviter ceux qui ont des comorbidités à se manifester auprès du Service de santé au travail  

o prévoir un lieu de surveillance des personnels dans les 15 mn qui suivent la vaccination 

o si vaccination en centre vaccination, ouvrir un dossier Orbis pour la consultation 

Préparer le planning de vaccination 

o Organiser les plages de vaccinations par multiple de 5 pour utiliser au mieux les doses 

o Transmettre le planning consolidé de vaccination pour la semaine à venir à la PUI pour commande des vaccins auprès de 

l'AGEPS le vendredi précédent pour anticiper les livraisons.  

Prévoir d’emblée le planning pour la 2ième injection. 

Assurer la traçabilité de la vaccination : 

o Traçabilité interne : formulaire de vaccination ORBIS pour les patients et les personnels vaccinés dans les centres de 

vaccination, CHIMED pour les personnels vaccinés dans les SST 

o Traçabilité externe : remplissage obligatoire et quotidien du SI Vaccin COVID 

Equiper le médecin référent d’une carte CPS ou e-CPS  

Vérifier l’approvisionnement du chariot d’urgence (seringue d’Anapen 300 microg ou ampoules d'adrénaline de 1 mg/ 1 mL, 

notice, seringues intramusculaires et alcool) et la connaissance de la procédure anaphylaxie par les personnels vaccinant. 

 

LOGISTIQUE  

- Le vaccin Comirnaty® se conserve à -80°C. Il est stocké au niveau de l’AGEPS et délivré décongelé sur commande des PUI. 

- La décongélation se réalise progressivement au cours de la préparation de commande et du transport à +2°C/+8°C.  

- A compter de la sortie du congélateur (horodatée sur les cartons d’expédition du SAD) le vaccin se conserve pendant 5 

jours. Pas d’incursion en température ambiante de plus de 2h. 

- Après dilution le vaccin peut être utilisé dans les 6 heures qui suivent maximum et se conserve entre 2°C et 30°C. 

Ces contraintes logistiques imposent que les séances de vaccination soient organisées sur rendez-vous et anticipées une semaine 

à l’avance. 

 

Planning semaine type :  

(S : semaine vaccination, S-1 : semaine précédente) 

- S-1, du lundi au mercredi  

o Recensement des patients et personnels éligibles : consultation médicale pour les patients avec information et 

recueil du consentement. 

o Décompte du nombre de personnes à vacciner (patients et personnels) 

o Communication à la PUI avant jeudi midi du planning quotidien nominatif des vaccinations prévues du lundi 

après-midi au vendredi de la semaine S, en SST pour personnels, dans les services pour les patients 

- S-1, vendredi avant midi: commande du nombre global de flacons à livrer par l’AGEPS 

- S : lundi : livraison des vaccins de l’AGEPS vers la PUI 

- S : du lundi après-midi au vendredi  

o livraison des vaccins de la PUI dans les services selon planning 

o vaccination 

o traçabilité 

o prise du RV de deuxième injection 

o planning nominatif des 2èmes doses à S+3 

 

CONSULTATION PRE-VACCINALE  

La consultation médicale pré-vaccinale permet de :  

- Informer le patient sur la vaccination et répondre à ses questions 

- Vérifier l’absence de contre-indications 

- Recueillir l’accord oral du patient ou de son représentant légal  

 

Cette consultation est tracée dans le dossier du patient ou du personnel. 

Il n’y a pas de délai à respecter entre cette consultation et la vaccination. 

 

NB : les contre-indications à la vaccination contre la COVID-19 sont liées à chaque vaccin.  

Pour le vaccin Comirnaty®, les contre-indications sont une hypersensibilité à une des substances ou à un des excipients :  

- ((4-hydroxybutyl)azanediyl)bis(hexane-6,1-diyl)bis(2-hexyldecanoate) (ALC-0315)  

- 2-[(polyethylene glycol)-2000]-N,N-ditetradecylacetamide (ALC-0159)  

- 1,2-Distearoyl-sn-glycero-3-phosphocholine (DSPC)  

- Cholesterol  

- Potassium chloride  
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- Potassium dihydrogen phosphate  

- Sodium chloride  

- Disodium phosphate dihydrate  

- Sucrose  

La vaccination des personnes sous anticoagulants fait l’objet de précautions d’emploi et non de contre-indication : les aiguilles 

utilisées pour l’injection sont fines (23-25 gauges). Une compression du point d’injection permet de limiter le risque d’hématome.  

La prise d’anticoagulants est à évaluer comme un des composants de la balance bénéfice-risque. 

 

Risque allergique 

Des réactions allergiques anaphylactiques ont été signalées après vaccination contre la COVID. Le tableau ci-dessous propose une 

conduite à tenir vis-à-vis de la vaccination selon le type d’allergie rencontrée. Il est en accord avec la proposition de la fédération 

française d’allergologie, et sera mis à jour si besoin. 

 

Je suis allergique (quel que soit le niveau de sévérité) 

-Alimentaire 

-Respiratoire 

- A un traitement médicamenteux par voie orale 

Vaccination possible 

J’ai déjà fait une réaction allergique sévère après un autre vaccin ou après un traitement 

injectable  

Consultation d’un allergologue 

avant vaccination 

J’ai déjà fait une réaction allergique sévère à un composant du vaccin anti COVID 

J’ai fait une réaction allergique sévère après la première injection du vaccin anti COVID  

Pas de vaccination 

 

Référence :https://clicktime.symantec.com/32aqvdf3UozuSuPxVfrRdso6H2?u=https%3A%2F%2Fwww.foodallergy.org%2Fresourc

es%2Fcovid-19-vaccine-qa 

 

Conduite à tenir en cas de survenue d’un choc anaphylactique, voir annexe 3 : Protocole de prise en charge de l’anaphylaxie dans 

le cadre d’une vaccination. APHP-COVID19-FT-0063. 24 décembre 2020 

 

RECUEIL DU CONSENTEMENT 

Le recueil du consentement de la personne s’effectue dans le cadre du droit et des règles habituelles, connues et appliquées par les 

médecins en vertu de code de la santé publique et du code de déontologie : délivrance d’une information loyale, claire et appropriée, 

respect du consentement libre et éclairé de la personne. 

  
Si le patient n’est pas apte à donner son accord, la démarche sera celle qui est menée de manière ordinaire dans cette situation, 

selon que le patient fait l’objet d’une mesure de protection ou non. 

 

RECONSTITUTION ET INJECTION DU VACCIN   

Organisation :  

- La vaccination et réalisée par un médecin ou IDE sur prescription médicale et sous supervision médicale. 

- Surveillance pendant 15 mn après l’injection pour vérifier l’absence de manifestation allergique. 

- Planifier d’emblée la 2ème injection après 21 jours ± 2 jours. 

 

Reconstitution : 

Chaque flacon est prévu, après dilution, pour 5 injections de 0,3 ml. 

- Réaliser une désinfection des mains par friction hydro-alcoolique. 

- Vérifier la date de péremption et inspecter visuellement le flacon (attendu : aspect blanc à blanc cassé du produit). 

- Désinfecter l’opercule du flacon avec un antiseptique alcoolique (respecter le temps de contact). 

- A l’aide d’une seringue de 2 ml et d’une aiguille, injecter 1,8 ml de chlorure de sodium à 0,9% dans le flacon. Retourner 

délicatement le flacon 10 fois, sans secouer, pour diluer le vaccin. Inspecter visuellement le contenu (absence de 

particules). Le volume total obtenu est de 2,25 ml. 

- Noter la date et l’heure de reconstitution sur le flacon et la date et heure limite d’utilisation. 

 

Préparation des seringues : 

- Réaliser une désinfection des mains par friction hydro-alcoolique. 

- Prélever 0,4 ml à l’aide d’une seringue de 1 ml et d’une aiguille pompeuse.  

- Eliminer l’aiguille pompeuse. 

- Monter l’aiguille d’injection (23G ou 25G) et purger : obtenir 0,3 ml. 

- Etiqueter les seringues contenant le vaccin (nom du vaccin/ N° lot/ heure et date limite d’utilisation).   
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- En fonction de l’organisation retenue, il peut être préparé les 5 doses qui seront déposées sur un plateau de soins ou 

préparées au fil de l’eau de la vaccination.   

- Le plateau est conservé au maximum 6 heures entre 2° à 30° C en tenant compte du début de l’heure de reconstitution, de 

préférence au réfrigérateur. 

 

Injection (dans les 6 heures suivant la dilution):  

- Réaliser une désinfection des mains par friction hydro-alcoolique. 

- Désinfecter la zone d’injection avec une compresse imbibée d’antiseptique alcoolique. 

- Réaliser l’injection en IM dans le deltoïde (tendre la peau entre le pouce et l’index et piquer perpendiculairement au plan 

cutané).  

- Pas d’injection SC, ni IV. 

- Comprimer le point d’injection et appliquer un pansement. 

- Eliminer l’aiguille et la seringue dans un container DASRI. 

- Réaliser une désinfection des mains par friction hydro-alcoolique. 

- La personne vaccinée est surveillée pendant les 15 minutes qui suivent la vaccination. 

 

TRACABILITE  

La consultation pré-vaccinale, le consentement, la vaccination et le suivi sont inscrits dans le dossier médical du patient (ORBIS), lors 

de la consultation effectuée en centres de vaccination (ORBIS) ou dans CHIMED pour le personnel vacciné dans un SST. 

Traçabilité externe : dans le système informatique de suivi national de vaccination (VACCIN-COVID) https://vaccination-

covid.ameli.fr/ 

NB : en l’absence d’accès valide au suivi informatique de la vaccination (VACCIN-COVID), il convient de recueillir l’ensemble des 

données pour chaque personne vaccinée dans le tableau Excel en annexe. Ce fichier est conservé jusqu’à ce que les données soient 

saisies dans le système national VACCIN COVID. 

 

SUIVI  

Au moment de la vaccination planifier et remettre le rendez-vous pour la 2ème injection du vaccin. 

Les personnels de l’AP-HP pourront faire l’objet d’un suivi via une application type COVIDOM VACCIN en cours d’élaboration. 

Un suivi des évènements indésirables est réalisé et tracé dans le dossier de vaccination.  Cf. document en annexe : COVID-19 : 

suspicion d’effet indésirable du vaccin contre la COVID-19. APHP-COVID19-FT-0065. 24 décembre 2020 

Un suivi de la survenue d’une infection COVID est réalisé et tracé dans le dossier de vaccination. 

Un suivi quotidien de la couverture vaccinale des personnels et des patients sera réalisé et transmis régulièrement aux équipes.  

 

COMMUNICATION  

 

Pour retrouver tous les documents de référence en interne : intranet « ESPACE PARTAGE COVID », thème « #VaccinfoCOVID » 

 

Pour donner de l’info générale vaccination facilement accessible aux patients, proches, professionnels : www.aphp.fr > page 

COVID-19 / #VaccinfoCOVID 

On y retrouve notamment : 

- Le webinaire du 17 décembre 2020 avec toutes les explications sur le vaccin et l’organisation de la vaccination 

- La présentation « socle de connaissances », fil rouge du webinaire, avec toute l’info pédagogique 

- Une Foire aux questions avec des réponses pratiques sur les vaccins et la vaccination 

 

Pour afficher ou donner aux patients, proches ou professionnels concernés par la vaccination : 

- Affiches d’information du Ministère des solidarités et de la santé : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Affiche d’information AP-HP à destination des patients et proches en USLD  



APHP-COVID19 – FT – 0066                               PAGE 5 SUR 21 

- Affiche AP-HP appelant les professionnels à risque à se manifester : 

 

       
 

Toutes ces affiches sont disponibles sur intranet intranet « ESPACE PARTAGE COVID », thème « #VaccinfoCOVID » 

 

Pour inciter les patients, proches ou professionnels à s’informer régulièrement : suivre @aphp #VaccinfoCOVID sur les réseaux 

sociaux Twitter, Facebook, Linkedin :  

 

 

ANNEXES  

1. Composition COPIL et liste référents vaccination 

2. Information des patients et des proches sur la vaccination 

3. Protocole de prise en charge de l’anaphylaxie dans le cadre d’une vaccination. APHP-COVID19-FT-0063. 24 décembre 2020 

4. COVID-19 : suspicion d’effet indésirable du vaccin contre la COVID-19. APHP-COVID19-FT-0065. 24 décembre 2020 

5. 20201224 ORBIS Vaccination COVID mode d’emploi (ppt consultable sur le Share point Covid) 

6. Excel de suivi de vaccination MN 20201224 

7. Etiquettes pour la reconstitution du vaccin 

8. Note AGEPS circuit pharmaceutique 

 

 

REFERENCES  

 

- Informations HAS 17/12/2020 

- Avis CCNE 18/12/2020 

- Autorisation de mise sur le marché  21/12/2020 : COMIRNATY® 

- Guide DGS d’organisation de la vaccination en EHPAD et USLD - 23/12/2020 

- Notice 23/12/2020 

- RCP du médicament 23/12/2020 

- HAS Stratégie de la vaccination 24/12/2020 

- Portfolio « Vaccination anti-COVID » à destination des professionnels de santé. Ministère des solidarités et de la santé. 31 

décembre 2020 

 

 

 

 

 

Rédaction : Valérie Souyri, Sandra Fournier, Renaud Cateland, Paul Tandonnet,             

Relecture et validation : Catherine Paugam 
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Annexe 1  

 

Composition COPIL vaccination : 

- DGA : Catherine Paugam, François Cremieux 

- Infectiologue : Odile Launay, JD Lelievre,  

- SST central : L Bensefa Colas, Laure Tharin 

- EOH siège : Sandra Fournier, Valérie Souyri 

- COM : Patrick Chanson, Paul Tandonnet, Véronique Drouet 

- AGEPS : Renaud Cateland, Franck Huet, Pascal Paubel 

- DST : Frederic Batteux 

- DSI : Laurent Treluyer, Christophe Vincent-Cassy 

- DQ2P : Christine Mangin, Christine Gueri 

- Collégiale gériatrie : Olivier Drunat, Eric Pautas, Christophe Trivalle 

- DRCI : Stéphanie De Coopman, Erik Domain 

- DEFIP/ACHA : Michaël Cohen, Muriel Brossard-Lahmy 

- DRH : Sylvain Ducroz 

- Collégiale pharmaciens : Guy Benoit 

- PCME : Remi Salomon 

- DGHU : Alban Amselli 

- RU : Brigitte Agostini 
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Référents Vaccination 

 

 

Hôpital Noms 

ABC Renato Fior, Frédéric Le Roy 

ADH Virginie Fossey Diaz 

APR Elisabeth Rouveix et Marion Bousquié . 

AVC Olivier Bouchaud, Sylviane Hamidou, Hugues Cordel 

BCH Jade Ghosn/ Solen Kerneis suppléante 

BCT Benjamin Wyploz et Agnès Lesage ,  

BJN Simone Nerome/ Virginie Zarrouk, suppléante 

BRC Olivier Hanon 

BRK Bérangère Gruwez, Yann Tanguy 

BRT Virginie Fossey Diaz 

CCH Caroline Charlier, Aude Boillley-Rayroles 

CCL Jean Vidal 

CFX Mathieu Raux, Marie-Anne Ruder, Marie Antignac 

EGP David Lebeaux 

ERX Jean-Winoc Decousser,  Giovana Melica, Raphael Lepeule  

GCL Jean-Winoc Decousser,  Giovana Melica, Raphael Lepeule  

HAD Odile Marquestaut, Laurence Nivet 

HMN Jean-Winoc Decousser,  Giovana Melica, Raphael Lepeule  

HND Muriel Silvie 

HTD Caroline Charlier 

JFR Jean-Winoc Decousser,  Giovana Melica, Raphael Lepeule  

JVR Johan Cailhol, Yamina Khimoud 

LMR Elisabeth Aslangul 

LRB Christophe Segouin 

NCK Fanny Lanternier 

PBR Christophe Trivalle et Elisabeth Guillaume  

PSL Mathieu Raux, Marie-Anne Ruder, Marie Antignac 

RDB Marion Caseris 

RMB Dulce Lameira 

RPC Benjamin Davido, Hélène Jacques 

RTH Mathieu Raux, Marie-Anne Ruder, Marie Antignac 

SAT Mathieu Raux, Marie-Anne Ruder, Marie Antignac 

SLS Jean-Michel Molina, Caroline Lascoux, Nathalie Colin de Verdière 

SPR Jean Laurent Le Quintrec, Florence Muller, Christine Campagnac 

SSL Philippe Vilano, Véronique Simha 

TNN Mathieu Raux, Marie-Anne Ruder, Marie Antignac 

TRS Mathieu Raux, Marie-Anne Ruder, Marie Antignac 

VGD Galdric Orvoen 

VPD Nadia Ladjouzi  

Siège Myriam Gorodetzki 

ABC Renato Fior, Frédéric Le Roy 

ADH Virginie Fossey Diaz 
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Annexe 2 
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Annexe 3 :  
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Annexe 4 : 
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Annexe 5 : guide traçabilité dans ORBIS 
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Annexe 6 :  

Checklist à l’attention des médecins vaccinateurs  

 (Source équipe BCH 4/01/2021) 

 
Avant votre première journée vaccination, activez votre eCPS: https://esante.gouv.fr/securite/e-cps 

Il faut soit télécharger une application sur votre téléphone (simple) soit l’activer à partir d’un ordinateur ayant un lecteur de carte 

CPS (peut-être moins simple). 

 

L’identifiant CPS qui est demandé est celui-là : 

 
 

Le jour de la vaccination il faut saisir les données dans Orbis et sur le site national VaccinCovid 

Les personnels sont inscrits par l’IDE d’accueil sur le planning du centre de vaccination, ce qui permet de les créer dans Orbis et de 

retrouver leur dossier. 

 

1) Remplissez les données sur Orbis (en temps réel si possible+++ � important pour les remontées de couvertures 

vaccinales) 

 

 
Cf. : ORBIS Vaccination COVID mode d’emploi (ppt consultable sur le Share-point Covid, ou en annexe ci-dessus) 

 

 

 

 

 

………………………
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2) Accéder à VaccinCovid : https://vaccination-covid.ameli.fr/ 

 

 

 

Après avoir entré votre identifiant (sur l’ordi) allez sur l’application sur votre téléphone 

mobile et entrez votre code confidentiel (que vous avez créé en créant votre eCPS). 

 

Et si tout va bien normalement vous êtes connecté.e ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Puis remplir les deux onglets 

• Eligibilité à la vaccination  

• Puis, première vaccination 

o Lieu de vaccination : autre établissement de santé 

o Numéro FINESS de l’établissement 

Cocher à chaque fois les cases en bas (consentement etc) 

Puis imprimer et signer le récapitulatif de vaccination et le remettre au personnel vacciné (y figurent les dates théoriques de 2nde 

vaccination). 

 

Si besoin, tutoriel : 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/718758/document/tutoriel_vaccincovid_tls_27122020.pdf 

 

Numéro de sécu 
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… 

…  

Nom du patient
Prénom du 

patient 
NIR

Date de 

naissance

Résident EHPAD / 

Professionnel

Autorisation du partage des 

données de vaccination au 

médecin traitant (oui/non)

Nom du PS Prénom du PS
Identifiant 

du PS
Date Heure

Consenteme

nt OUI/NON

Patient PS prescripteur Prévaccination

Date Heure Nom vaccin
Numéro de 

lot

Date de 

péremption

Nom de 

l'EHPAD ou 

de l'USLD

Nom, prénom 

et identifiant 

du PS 

responsable de 

la vaccination 

si différent du 

prescripteur

Finess 

géographiqu

e

Zone 

d'injection 

(deltoide 

droit ou 

gauche)

Date à J21 Heure Nom vaccin
Date de 

péremption

Numéro de 

lot

Nom, prénom et 

identifiant du PS 

responsable de la 

vaccination si 

différent du 

prescripteur

Nom de 

l'EHPAD ou 

de l'USLD

Finess 

géographiq

ue

Zone 

d'injection 

(deltoide droit 

ou gauche)

1ère injection 2nde injection

Annexe 7 : Tableau Excel à compléter dans l’attente du fichier national VACIN-COVID 
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Annexe 8 : 

Etiquettes flacon Comirnaty® : 

 

COMIRNATY® (Vaccin ARNm COVID-19) 

RECONSTITUE : 

Le ___/___/2020 à ___h 

A utiliser avant le ___/___/2020 à ___h__ (max 6h) 

Nombres de doses prélevées : 1      2      3      4      5 

COMIRNATY® (Vaccin ARNm COVID-19) 

RECONSTITUE : 

Le ___/___/2020 à ___h 

A utiliser avant le ___/___/2020 à ___h__ (max 6h) 

Nombres de doses prélevées : 1      2      3      4      5 

COMIRNATY® (Vaccin ARNm COVID-19) 

RECONSTITUE : 

Le ___/___/2020 à ___h 

A utiliser avant le ___/___/2020 à ___h (max 6h) 

Nombres de doses prélevées : 1      2      3      4      5 

COMIRNATY® (Vaccin ARNm COVID-19) 

RECONSTITUE : 

Le ___/___/2020 à ___h 

A utiliser avant le ___/___/2020 à ___h (max 6h) 

Nombres de doses prélevées : 1      2      3      4      5 

COMIRNATY® (Vaccin ARNm COVID-19) 

RECONSTITUE : 

Le ___/___/2020 à ___h 

A utiliser avant le ___/___/2020 à ___h__ (max 6h) 

Nombres de doses prélevées : 1      2      3      4      5 

COMIRNATY® (Vaccin ARNm COVID-19) 

RECONSTITUE : 

Le ___/___/2020 à ___h 

A utiliser avant le ___/___/2020 à ___h__ (max 6h) 

Nombres de doses prélevées : 1      2      3      4      5 

COMIRNATY® (Vaccin ARNm COVID-19) 

RECONSTITUE : 

Le ___/___/2020 à ___h 

A utiliser avant le ___/___/2020 à ___h (max 6h) 

Nombres de doses prélevées : 1      2      3      4      5 

COMIRNATY® (Vaccin ARNm COVID-19) 

RECONSTITUE : 

Le ___/___/2020 à ___h 

A utiliser avant le ___/___/2020 à ___h (max 6h) 

Nombres de doses prélevées : 1      2      3      4      5 

 

 

Etiquettes seringues Comirnaty® : 

 

 

COMIRNATY® (Vaccin COVID) 

LOT : _____________ 

Reconstitué le :___/___/2021  à __H__ 

A utiliser avant le :___/___ /2021  à __H__ 

____________________________________________________________________ 

COMIRNATY® (Vaccin COVID) 

LOT : _____________ 

Reconstitué le :___/___/2021  à __H__ 

A utiliser avant le :___/___ /2021  à __H__ 

 

COMIRNATY® (Vaccin COVID) 

LOT : _____________ 

Reconstitué le :___/___/2021  à __H__ 

A utiliser avant le :___/___ /2021  à __H__ 

____________________________________________________________________________

COMIRNATY® (Vaccin COVID) 

LOT : _____________ 

Reconstitué le :___/___/2021  à __H__ 

A utiliser avant le :___/___ /2021  à __H__ 

____________________________________________________________________________

COMIRNATY® (Vaccin COVID) 

LOT : _____________ 

Reconstitué le :___/___/2021  à __H__ 

A utiliser avant le :___/___ /2021  à __H__ 

____________________________________________________________________ 

COMIRNATY® (Vaccin COVID) 

LOT : _____________ 

Reconstitué le :___/___/2021  à __H__ 

A utiliser avant le :___/___ /2021  à __H__ 

 

COMIRNATY® (Vaccin COVID) 

LOT : _____________ 

Reconstitué le :___/___/2021  à __H__ 

A utiliser avant le :___/___ /2021  à __H__ 

____________________________________________________________________________

COMIRNATY® (Vaccin COVID) 

LOT : _____________ 

Reconstitué le :___/___/2021  à __H__ 

A utiliser avant le :___/___ /2021  à __H__ 

____________________________________________________________________________

 


